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COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES – RÉGIME APPLICABLE À L'IMPORTATION,
À LA VENTE ET À LA DISTRIBUTION DES BANANES

Demande de participation aux consultations

Communication de la République dominicaine

La communication ci-après, datée du 7 septembre 1998, adressée par la Mission permanente
de la République dominicaine au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée
conformément aux dispositions du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Le gouvernement de la République dominicaine prend note de la demande de consultations
présentée par les gouvernements de l'Équateur, des États-Unis, du Guatemala, du Honduras et du
Mexique, distribuée sous couvert de la note WT/DS27/18 du 31 août 1998, au sujet de la mise en
œuvre des recommandations et décisions de l'Organe de règlement des différends sur l'affaire
Communautés européennes – Régime applicable à l'importation, à la vente et à la distribution des
bananes.

Conformément à l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, la
République dominicaine fait savoir qu'elle désire participer aux consultations demandées dans le
document WT/DS27/18.  La République dominicaine, en tant que fournisseur ACP non traditionnel, a
un intérêt substantiel dans cette question, et dans la mise en œuvre par les Communautés européennes,
avant le 1er janvier 1999, des recommandations et décisions de l'Organe de règlement des différends.

__________


